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Sciences pour la santé 

60 crédits

KINE A1

Portail Réadaptation

Portail Réadaptation

Le Portail Réadaptation est une année de formation du premier cycle de l’enseignement
supérieur qui permet aux étudiants d’accéder soit aux formations d'ergothérapie, de
masso-kinésithérapie ou d’orthoptie, soit à des formations conduisant à un diplôme de
licence.

Le Portail Réadaptation permet d’accéder en deuxième année des formations paramédicales 
indiquées.



KINE A2 ORTHOPTIE A2

ERGOTHERAPIE
L1 STAPS

Passerelle kiné

Accès Masso-Kinésithérapie, Ergothérapie, Orthoptie: 2 voies possibles

Portail Réadaptation ORTHOPTIE 

ERGOTHERAPIE A2

Parcoursup

Portail réadaptation
(4 mineures au choix)

OU
L1 STAPS Passerelle kiné

Masso kinésithérapie Orthoptie Ergothérapie

Portail réadaptation
(4 mineures au choix)

OU
Recrutement Ecole

Portail réadaptation
(4 mineures au choix)

OU
Recrutement Ecole

Accès sur classement en fin d’année



Portail Réadaptation

Bloc mutualisé

Réadaptation

Préparation oraux
Présentation des métiers

Anglais

Mineure autre discipline
Au choix

STAPS 55 places
OU

Sciences de la vie 40 places
OU

Psychologie 40 places
OU

Sciences de l’éducation 40 places

Blocs spécifiques
Au choix

Masso-kinésithérapie

Orthoptie

Ergothérapie

14 crédits 28 crédits 18 crédits



Anglais 
1.5 crédit

Préparation oraux
1 crédit

Présentation des métiers
1 crédit

Mineure autre discipline
4 choix

9 crédits

Mineure autre discipline
4 choix

9 crédits

Bloc mutualisé 
Réadaptation
10.5 crédits

Bloc Spécifique  A
4 crédits

Bloc Spécifique B
4 crédits

Bloc Spécifique 
20 crédits
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Portail Réadaptation



Portail Réadaptation

Possibilité de candidature à une seule des 3 formations

2 chances pour accéder à cette formation
▪ Première chance : Portail Réadaptation 
▪ Deuxième chance : L2 de la mention de licence correspondant à la mineure suivie

pendant l’année du Portail Réadaptation

Modalités d’épreuves du 1er groupe : MCCC du Portail Réadaptation et MCCC de la mineure

choisie

Condition de recevabilité : valider les 60 crédits en première session + une note moyenne

supérieure ou égale à 10 / 20 dans le bloc « Mutualisé Réadaptation » et dans le bloc

spécifique choisi au premier et second semestre

Conditions d’admission : les UE prises en compte sont les UE de la majeure

Des étudiants admis directement

Des étudiants admis à se présenter aux épreuves du 
second groupe : oraux



Parcours étudiant : 2 chances 

1ère chance
60 crédits

Portail Réadaptation
Mineure autre discipline

Masso-kinésithérapie
Orthoptie

Ergothérapie
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Les étudiants ayant validé 60 crédits et satisfait aux conditions de recevabilité sont 
classés et, selon leur rang, peuvent accéder aux études paramédicales de leur choix.



Parcours étudiant : 2 chances 

1ère chance
60 crédits

Portail Réadaptation
Mineure autre discipline

Masso-kinésithérapie
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Sciences de la 
vie

L2 
Psychologie

L2 
STAPS

L2 
Sciences de 
l’éducation

Les étudiants ayant validé les 60 crédits du Portail Réadaptation en session 1 ou session 2
mais n’ayant pas réussi à intégrer la formation paramédicale de leur choix, accèdent à la
deuxième année de la mention de licence correspondant à la mineure suivie en Portail
Réadaptation.



Parcours étudiant : 2 chances 

1ère chance
60 crédits

Portail Réadaptation
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L2 
Psychologie

L2 
STAPS

L2 
Sciences de 
l’éducation

2ème chance
120 crédits

Les étudiants ayant validé 120 crédits et satisfait aux conditions de recevabilité sont
classés et, selon leur rang, peuvent accéder aux études paramédicales de leur choix.



Parcours étudiant : 2 chances 

1ère chance
60 crédits
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Mineure autre discipline
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vie

L2 
Psychologie

L2 
STAPS

L2 
Sciences de 
l’éducation

L3 
STAPS

2ème chance
120 crédits

L3
Sciences de la 

vie

L3 
Sciences de 
l’éducation

L3
Psychologie

Les étudiants ayant validé les 120 crédits de la L2 en session 1 ou session 2 mais n’ayant pas
réussi à intégrer la formation paramédicale de leur choix, accèdent à la troisième année de la
mention de licence correspondante.



Capacités d’accueil 2025 en deuxième année

Masso-kinésithérapie – Orthoptie - Ergothérapie

Masso-
Kinésithérapie

Orthoptie Ergothérapie

Portail Réadaptation 50 8 8

L1 STAPS passerelle kiné 15 - -

Deuxième chance LAS-R-2 et 
LAS-R-3

25 2 2

15 places Ergothérapie 1ère année
15 places Orthoptie 1ère année

Sélection dans ParcourSup 2024- Recrutement Ecoles

Complément d’information

Les N1 STAPS passerelle Kiné ayant validé la N1 sans intégrer l’école de Masso-Kinésithérapie
peuvent tenter leur deuxième chance en LAS-R-2 ou LAS-R-3 (sur le même contingent de
places (25).



Affichage du Portail Réadaptation dans Parcoursup

• Licence – Sciences pour la santé – mineure Sciences de la vie – réadaptation :
accès Ergothérapie, Orthoptie et Masso-kinésithérapie

• Licence – Sciences pour la santé – mineure Sciences de l’éducation –
réadaptation : accès Ergothérapie, Orthoptie et Masso-kinésithérapie

• Licence – Sciences pour la santé – mineure STAPS – réadaptation : accès
Ergothérapie, Orthoptie et Masso-kinésithérapie

• Licence – Sciences pour la santé – mineure Psychologie – réadaptation : accès
Ergothérapie, Orthoptie et Masso-kinésithérapie



Vous pouvez aussi taper dans la 
barre de recherche

« Orthoptie Clermont » ou 
« Ergothérapie Clermont »

ATTENTION
Le PASS ne permet pas 

d’accéder à Masso-
kinésithérapie



N1 STAPS Passerelle Kiné : 2 chances 

1ère chance
60 crédits

N1 STAPS 
Passerelle Kiné

Masso-kinésithérapie

Les étudiants ayant validé 60 crédits et satisfait aux conditions de recevabilité sont 
classés et, selon leur rang, peuvent accéder aux études paramédicales de leur choix.

Portail Réadaptation
N1 Sciences pour la santé

Orthoptie / Ergothérapie



N1 STAPS Passerelle Kiné : 2 chances 

1ère chance
60 crédits

N1 STAPS 
Passerelle Kiné

Masso-kinésithérapie

Portail Réadaptation
N1 Sciences pour la santé

Orthoptie / Ergothérapie

Les étudiants ayant validé les 60 crédits de la N1 STAPS passerelle kiné en session 1 ou
session 2 mais n’ayant pas intégré l’école de Masso-kinésithérapie accèdent à la N2 STAPS.

Les étudiants ayant validé les 60 crédits du Portail Réadaptation en session 1 ou session 2
mais n’ayant pas réussi à intégrer la formation paramédicale de leur choix, accèdent à la
deuxième année de la mention de licence correspondant à la mineure suivie en Portail
Réadaptation.

2ème chance
120 crédits

LAS-R-2 STAPS

LAS-R-2
Sciences de la vie OU Sciences de 

l’éducation OU Psychologie



N1 STAPS Passerelle Kiné : 2 chances 

1ère chance
60 crédits

N1 STAPS 
Passerelle Kiné

Masso-kinésithérapie

Portail Réadaptation
N1 Sciences pour la santé

Orthoptie / Ergothérapie

2ème chance
120 crédits

LAS-R-2 STAPS

LAS-R-2
Sciences de la vie OU Sciences de 

l’éducation OU Psychologie

2eme année

Les étudiants de LAS-R-2  ayant validé un N1 sciences pour la 
santé portail réadaptation avec les blocs Ergothérapie ou 
Orthoptie ont une deuxième chance pour intégrer ces écoles.

Les étudiants de LAS-R-2 n’ayant pas consommé de chance en 
LAS-R-2 peuvent tenter leur deuxième chance en LAS-R-3


